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Annonces légales
Avis de constitution

 

ADELGUIS
Société par actions simplifiée au capital de 1 000 euros

Siège social : 23 avenue de la Muzelle, Venosc les Deux Alpes
38860 LES DEUX ALPES

AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d’un acte sous signature privée en date du 13/03/2024, il a été consti-
tué une société présentant les caractéristiques suivantes :
Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : ADELGUIS
Siège : 23 avenue de la Muzelle, Venosc les Deux Alpes, 38860 LES DEUX ALPES
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au Registre du commerce et des 
sociétés
Capital : 1 000 euros
Objet : la Société a pour objet exclusif d’acquérir, de détenir, de gérer directe-
ment une participation dans une ou plusieurs sociétés sous l’une des enseignes 
du Groupement des Mousquetaires, et dans ce cadre, de réaliser toutes études, re-
cherches et actions dans le domaine de la gestion, de l’assistance et du conseil à ce 
ou ces sociétés et par suite de procéder à l’acquisition, la vente, la location, la mise 
au point de tout matériel notamment informatique ainsi que de programmes, logi-
ciels et procédés.
Exercice du droit de vote : Tout associé peut participer aux décisions collec-
tives sur justification de son identité et de l’inscription en compte de ses actions au 
jour de la décision collective. Sous réserve des dispositions légales, chaque action 
donne droit à une voix.
Agrément : Les cessions d’actions entre actionnaires ainsi que les transmissions 
d’actions par voie de succession, de liquidation de communauté de biens entre 
époux ou de cession, soit à un conjoint, soit à un ascendant ou à un descendant, 
peuvent être effectuées librement. Les cessions d’actions à des tiers sont soumises 
à l’agrément de la collectivité des associés.
Président : M. Guillaume SOULAGE, 23 avenue de la Muzelle, Venosc les Deux 
Alpes, 38860 LES DEUX ALPES
DG : Mme Adeline LENNE, 23 avenue de la Muzelle, Venosc les Deux Alpes, 
38860 LES DEUX ALPES
La Société sera immatriculée au RCS de GRENOBLE.

POUR AVIS
Le Président

 

SOLUTIONS SINE QUA NON TIERS PAYANT

Aux termes d’un acte SSP en date du 14/03/2024, il a été constitué une société :
Dénomination : SOLUTIONS SINE QUA NON TIERS PAYANT.
Siège : 636 Route des Alpes 38510 VEZERONCE-CURTIN.
Forme :SARL ( à associé unique) .
Capital : 2000 €.
Objet : Prestations administratives
Président : Madame Mangeon, épouse Martin Nathalie demeurant 636 Route des 
Alpes 38510 VEZERONCE-CURTIN.
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au R.C.S Grenoble.

 

Avis de modification de gérance

 

SOCIETE PIZZA CHIC
SARL au capital de 8 000 €

SIEGE SOCIAL : 18, Place de La République
38400 SAINT - MARTIN D’HERES

RCS : Grenoble 450 700 174
 

CHANGEMENT DE GERANCE
Suivant délibérations de l’Assemblée Générale Extraordinaire en date du 22 février 
2024, les associés ont pris acte de la démission de Madame NAVE Michèle de son 
mandat de gérante. L’assemblée a nommé
Madame JANIN Patricia  -  demeurant : 4, Boulevard Général Galliéni 38100 GRE-
NOBLE, en qualité de nouvelle gérante à compter du 12/03/2024 pour une du-
rée illimitée.
Les articles 7 et 11 § 8 des statuts sont modifiés en conséquence.
Le dépôt légal sera effectué au Greffe du Tribunal de Commerce de Grenoble.                                                                                              

Le représentant légal
 

LA MARMITE
SARL au capital de 10 500 €

Siège social : 45 Place du Village
38190 LES ADRETS

RCS de GRENOBLE n°800 219 768

L’AGO du  28/09/2023 a décidé à compter du 28/09/2023 de nommer en quali-
té de gérant M. COLLAUDIN Samuel, demeurant 120 impasse du balcon 38190 
LES ADRETS  et de gérant M. DE HAUTECLOCQUE Donatien, demeurant 628 
grande route 38570 HURTIERES  en remplacement de Mme CORDIER Valérie, 
pour cause de démission et de Mme MARLIN Katia, pour cause de démission.
Modification au RCS de GRENOBLE.

Donatien de HAUTECLOCQUE
 

Avis de modification

 

CYCLEOHM devenu DS2R
SARL au capital de 300 euros

Siège social : transféré du 23 B, Bld de la
Libération

38190 VILLARD BONNOT au 453, rue du Fragnes  -  38920 CROLLES
R.C.S. GRENOBLE 841 118 094

 

L’associé unique a décidé qu’à compter du
17.01.2024 :
 -  la dénomination sociale sera «DS2R» au lieu de «CYCLEOHM »,
 -  de modifier l’objet social, qui devient « fabrication d’autres pièces automobiles, 
installation et réparation de plomberie, sanitaire, chauffage », au lieu de « commerce 
de détail d’articles de sport en magasin spécialisé »,
 -  de transférer le siège social du 23 B, Bld de la Libération  -  38190 VILLARD BON-
NOT, au 453, rue du Fragnes  -  38920 CROLLES.
 -  de modifier les articles 2, 3 et 4 des statuts en conséquence.

 

NINIO
SCI au capital de 1 000 €

Siège social : 2392 RD 1085 38300 NIVOLAS VERMELLE
RCS VIENNE 879 105 237

 

Aux termes d’une délibération en date du 28/02/2024, l’AGM a décidé de transfé-
rer le siège social du 2392 RD 1085, 38300 NIVOLAS VERMELLE au 2705 Route 
de Saint Victor  -  38300 SEREZIN DE LA TOUR à compter de ce jour, et de mo-
difier en conséquence l’article 4 des statuts. M. Marc MALDJIAN, demeurant 319 
Chemin du Poirier Royal 38510 VEZERONCE CURTIN, gérant non statutaire, a 
démissionné de son poste de cogérant à compter de ce jour. L’AGM n’a pas procé-
dé à son remplacement.
Modification sera faite au GTC de VIENNE.

 

COCO AUTO
SASU au capital de 1 000 €

72 av. Général Delestrain  -  Les Oriards 38560 Jarrie
RCS Grenoble 844 664 888

 

L’AGE du 04/03/2024 a décidé :
 -  de modifier l’objet social par adjonction de l’activité de location de véhicules
 -  de porter le capital à 20 000 € par incorporation de 19 000 € de réserves.

 

INJECTION PLASTIQUE VILLETTOIS  -  S.A.R.L. I.P.V. Société à responsa-
bilité limitée au capital de 8 000 € Siège social : 23 rue des Emeraudes Lotissement 
La Pomme 38280 VILLETTE D ANTHON 345 101 158 RCS VIENNE Aux termes 
d’une délibération en date du 8 mars 2024, l’Assemblée Générale Ordinaire a nom-
mé : le Cabinet ORIAL, domiciliée 12 - 15 Quai du Commerce  -  Le Thélémos, 69009 
LYON, en qualité de Commissaire aux Comptes pour un mandat de six exercices, 
soit jusqu’à l’issue de la réunion de l’Assemblée Générale Ordinaire des associés 
appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 30 septembre 2029.

 

Avis rectificatif

 

1 Allée des Centaurées, 38240 MEYLAN
 

SCI SPEED IMO
SCI au capital de 2 000 €

Siège social : 14 Rue Galilée 38400 SAINT MARTIN D’HERES
884 037 193 RCS GRENOBLE

Suivant décisions unanimes du 13/01/2024, les associés ont décidé le transfert du 
siège social de 14 Rue Galilée 38400 SAINT MARTIN D’HERES à 9 Rue André 
Chenier 38400 SAINT MARTIN D’HERES à compter du 13/01/2024 , et de modi-
fier en conséquence l’article 4 des statuts.

 

Rectificatif concernant la SCEA L’Arbre à Noix parue dans Terre Dauphinoise 
N°3599 du 15/02/2024, Il fallait lire en lieu et place du 8 000 € de capital, le capi-
tal suivant : 229 000 €.

 

Avis de transformation

 

GAEC DES FRANCHISES
Groupement Agricole d’Exploitation en Commun reconnu

Au capital de 55 000,00 euros
Siège social : 66, Montée de Haute Blaune 38690 OYEU

519 805 642 RCS Vienne
 

ASSP 31/12/2023, modification de la dénomination en DES FRANCHISES et trans-
formation du GAEC, sans création de personne morale nouvelle, en EARL ayant les 
caractéristiques suivantes : Dénomination : DES FRANCHISES. Capital social : 
55 000 €. Siège social : 66, Montée de Haute Blaune 38690 OYEU. Objet social : 
l’exercice d’activités réputées agricoles au sens de l’article L 311 - 1 du Code Rural. 
Durée : 99 ans. Apports : numéraire et nature. Gérant : Fabien JAYET, 51 route de 
la Fontaine de Janroux 38690 OYEU. Cession de parts : libre. La société est imma-
triculée au GTC de Vienne.

 

GROUPEMENT AGRICOLE 
D’EXPLOITATION EN COMMUN RECONNU 

DE LA SONNIERE
Groupement Agricole d’Exploitation en Commun

Au capital de 245 000,00 euros
Siège social : 402 Chemin de la Sonnière, Paladru 38850 VILLAGES DU LAC 

DE PALADRU
RCS Vienne 819 645 441

 

ASSP du 01/11/2023 le siège social a été transféré au 663 Chemin de la Sonnière 
38850 VILLAGES DU LAC DE PALADRU. M. Michel COLLET - BEILLON a dé-
missionné ce jour de ses fonctions de co - gérant. L’objet social a été modifié : l’éle-
vage de bovins allaitant. L’activité de travaux publics, travaux agricoles et élagage, 
le négoce de produits agricoles et la vente de bois de chauffage. La dénomination 
a été modifiée ce jour en DE LA SONNIERE. La collectivité des associés a dé-
cidé la transformation de la Société en Société à Responsabilité Limitée à comp-
ter de ce jour. Cette transformation entraîne la publication des mentions suivantes : 
Forme : Ancienne mention : GAEC. Nouvelle mention : SARL. Dénomination so-
ciale : Ancienne mention : GROUPEMENT AGRICOLE D’EXPLOITATION EN 
COMMUN RECONNU DE LA SONNIERE. Nouvelle mention : DE LA SON-
NIERE. Siège social : 663 Chemin de la Sonnière 38850 VILLAGES DU LAC DE 
PALADRU. Objet social : ancienne mention : l’exploitation des biens agricoles ap-
portés par les associés, achetés ou pris à bail par lui ou mis à sa disposition par ses 
membres et généralement toutes activités se rattachant à cet objet pourvu qu’elles 
ne modifient pas le caractère civil du groupement et soient conformes aux textes ré-
gissant les G.A.E.C. Nouvelle mention : l’élevage de bovins allaitant. L’activité de 
travaux publics, travaux agricoles et élagage, le négoce de produits agricoles et la 
vente de bois de chauffage. Gérance : M. Aymeric BARDIN, 663 Chemin de la Son-
nière 38850 VILLAGES DU LAC DE PALADRU. Les mentions antérieures rela-
tives aux GAEC sont frappées de caducité. Mention sera faite au RCS de Vienne.

 

Avis de changement de régime matrimonial

 

Suivant acte reçu par Maître Damien CLAUSTRE, Notaire au sein de la Société par 
Actions Simplifiée « LEXGROUP GRENOBLE », titulaire d’un Office Notarial à 
GRENOBLE, 7 rue Vicat, CRPCEN 38004, le 15 mars 2024, a été conclu le change-
ment de régime matrimonial portant adoption de la communauté universelle entre :
Monsieur Roland Alexis René THIVIER, retraité, demeurant à VAULNAVEYS 

- LEHAUT (38410) 2326 route de Prémol, et Madame Nicole Michelle Roberte 
CORJON, retraitée, demeurant à VAULNAVEYS - LE - HAUT (38410) 2326 route 
de prémol. Monsieur est né à SEYSSINS (38180) le 28 mai 1944, Madame est 
née à ANNECY (74000) le 2 avril 1944. Mariés à la mairie de SAINT - MARTIN - 

D’HERES (38400) le 19 octobre 1968 sous le régime de la communauté d’acquêts 
à défaut de contrat de mariage préalable.
Résidents au sens de la réglementation fiscale. Les oppositions des créanciers à ce 
changement, s’il y a lieu, seront reçues dans les trois mois de la présente insertion, 
en l’office notarial où domicile a été élu à cet effet.

Pour insertion. Le notaire.
 

Suivant acte de Maître Clément DUBREUIL, Notaire à Grenoble, 13 bis Avenue 
Général Champon, le 13 mars 2024, a été conclu le changement de régime ma-
trimonial portant adoption de la communauté universelle avec preciput entre M. 
Robert Philippe MORIN, et Mme Claudine Marguerite DUBOIS, demeurant à 
MEYLAN 2 Allée Résidence St -  Mury LE BAYARD, mariés sans contrat à GRE-
NOBLE, le 14 février 1969 puis ayant opté pour la participation aux acquêts par 
acte de Maître GOURGUE, notaire à GRENOBLE, le 9 octobre 1999, homologué.
Les oppositions des créanciers, seront reçues dans les trois mois de la présente in-
sertion, en l’office notarial où domicile a été élu à cet effet.Hebdomadaire d’information générale et rurale édité par la 
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